
    

 Mon loyer dépend-t-il de mes revenus? 
Non. La Régie loue des logement moyens, financés par des prêts. Les loyers sont déterminés en
fonction de l’investissement réalisé afin de garantir à terme un équilibre opérationnel financier.

Cependant, pour certains logements le coût des loyers est moindre, car ils ont été subsidiés par la
Région de Bruxelles-Capitale. Pour ces logements, il existe des conditions de revenus.

https://regiefonciere.bruxelles.be/fr/inscriptions/les-logements-contrat-de-quartier

